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J'ai fait un calcul très simple :



- l'écoute d'une chanson sur Deezer rapporte 0.007€ à l'artiste (au sens large, puisque c'est divisé entre auteur, compositeur, ...) (au passage, c'est 5 fois plus qu'un passage sur une radio)



- j'écoute beaucoup de musique. Selon lastfm, environ 10.000 pistes par an (j'arrondis par excès car je n'envoie pas tout sur lastfm).



Donc si j'écoutais tout via Deezer, cela équivaudrait à 70€ reversés aux sociétés de gestion de droit.... c'est à dire pas grand chose pour 10.000 pistes écoutées.



Mettons cela en perspective : je me considère comme un gros "consommateur" de musique, et j'imagine aisément que peu de gens écoutent 10.000 pistes/an (je me trompe peut-être cependant).

La licence globale avait été proposée à 5€/mois, soit 60€/mois : on est pas loin de l'équivalent reversé par un site comme Deezer pour un "musicophile" comme moi.



D'où ma conclusion : la licence globale serait plus bénéfique aux artistes que les services d'écoute à la demande qui sont en train de remplir le rôle de cette dernière.



Mais mon propos n'est pas là en fait, car la licence globale est morte et enterrée (à mon sens, malheureusement).



Mon propos est surtout de montrer qu'un assez gros consommateur de musique qui se passerait de l'achat de cds, ne génèrerait que 70€/an à destination de l'industrie du disque : on comprend vite que cela ne peut marcher qu'à condition que la part allouée à l'artiste ne se limite pas à 5% de cette somme...



(Note à part : à 5€/mois, je ne me pose plus de questions : je m'abonne à un service de musique à la demande qui me permet d'écouter la musique offline !)
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